
Mes chers amis,  sous aucun prétexte,  je ne voudrais faillir  à la tradition de vous adresser
quelques mots à la veille des vacances.

Alors que je vous écris, la météo estivale ne semble toujours pas être au rendez-vous. Soyons
confiants,  le  soleil  finira  bien  par  percer  un  jour.  Nous  sommes  tous  tributaires  des  conditions
climatiques, et nous n'y changerons rien !

Le 24 juin, notre commune a malheureusement été touchée par une intensité pluviométrique
inédite.  A  ce  titre,  j'ai  d'ores  et  déjà  déposé  auprès  des  services  préfectoraux  la  demande  de
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.

Je souhaiterais, par le biais de ce journal, saluer et remercier l'équipe municipale, les agents
communaux, les services du département, les sapeurs-pompiers des environs, qui n'ont en aucun cas
ménagé leurs efforts afin que notre village se relève le plus rapidement possible de cette situation.
Mes remerciements ne seraient en aucun cas complets si je n'y associais toutes les personnes qui sont
venues prêter main forte, ainsi que celles qui ont mis leurs équipements à contribution. Après cette
pluie diluvienne,  j'ai  constaté une belle solidarité,  un sens du dévouement  à l'autre de la part  de
certains  habitants,  choses  qui  font  chaud  au  cœur.  C'est  ce  que  je  retiendrai  de  cette  période
particulière que nous venons de traverser.

Comme  à  chaque  printemps,  l'équipe  municipale  a  œuvré  pour  le  fleurissement  de
HEILIGENBERG. Merci à notre équipe technique et à leurs responsables, ainsi qu'à vous tous, qui
participez à l'embellissement de notre village.

L'été est aussi la période des festivités privées. J'en appelle au respect
réciproque, à une tolérance de chacun pour les activités de ses voisins,
mais  également  à  une  modération  de  chacun  au  niveau  de  ses
nuisances sonores, tant de jour que de nuit, afin que selon l'adage,
personne ne fasse à autrui ce qu'il ne voudrait pas qu'on lui fasse.

Apprécions le bonheur d'habiter à la campagne dans un
cadre agréable qu'il nous faut  partager, préserver et protéger.

Par  le  biais  de  ce  nouveau  numéro,  vous  pourrez
découvrir  les  différentes  manifestations  qui  vous seront proposées
durant  cette  période  estivale,  auxquelles  je  ne  peux  que  vous
encourager  à  participer  massivement,  et  partager  ainsi  de  bons  moments,  car  cela  est  toujours
convivial et enrichissant. 

A présent, il ne me reste plus qu'à vous souhaiter une bonne lecture de ce nouveau numéro
de « HEILIGENBERG Infos », qui retrace l'actualité et les faits marquants de notre collectivité. Je
vous souhaite de passer un agréable été et de très bonnes vacances,

Votre Maire, Guy ERNST
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➢ Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie.
Le secrétariat de la mairie est ouvert au public lundi, mercredi et vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de
13 heures à 16 heures 30.
Les bureaux de la mairie seront fermés du lundi 25 juillet au vendredi 5 août 2016 inclus.
➢ Horaires d’ouverture de l’agence postale communale. 
Les horaires d’ouverture sont les suivants : lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 13 heures 30 à 15 heures 15
– mercredi : de 9 heures à 11 heures - samedi : de 8 heures à 10 heures. 
L’agence postale sera fermée du mardi 16 août au samedi 27 août 2016 inclus.
Nous rappelons aux usagers que, pendant les périodes de fermeture de l’agence postale, les colis et autres
recommandés en instance peuvent être retirés à la Mairie de HEILIGENBERG tous les après-midi, du
lundi au vendredi.
➢ Ouverture de la déchèterie végétale.
La déchèterie pour les végétaux est à nouveau ouverte tous les samedis de 11h à 12h, durant la période estivale.
Rappelons que ce sont uniquement les habitants de Heiligenberg qui peuvent y déposer leurs déchets ligneux à
l’exception de tout autres déchets qui doivent être transportés dans un des centres de collecte du Select'om.
➢ Accueil  périscolaire.
Le périscolaire de Heiligenberg est fermé pendant les vacances scolaires. Il ouvrira à la rentrée scolaire de
septembre.  Rappelons  que,  pour  pouvoir  être  accueilli,  chaque  enfant  doit  être  inscrit  au  préalable  et  les
réservations  doivent  avoir  été  faites  la  semaine  précédente  (Renseignements  à  la  mairie  ou  sur
www.heiligenberg.fr)

➢    Utilisation des tondeuses et autres engins à moteur 
Nous rappelons les termes de l’article 4 de l'arrêté municipal du 2 mai 2016
relatif à la lutte contre le bruit du voisinage : « Les activités de loisirs exercées
par  des  particuliers  à  l'aide  d'outils,  appareils  ou  instruments  tels  que
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses,
scies mécaniques ne devront pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage,
par la durée, la répétition ou l'intensité du bruit occasionné et ne pourront être pratiquées que les jours ou
horaires suivants: du lundi au vendredi inclus de 7h à 12h et de 13h à 19h, le samedi de 7h à 12h et de 13h à
18h, le dimanche et jour férié de 10h à 11h. »
Cet arrêté respecte les moments où chacun aspire au calme, notamment  pendant le repas de midi, les soirées ou
le dimanche après-midi. Il dégage aussi suffisamment de plages horaires pour laisser à chacun la possibilité
d'entretenir sa propriété. Pour prendre connaissance de l'arrêté, rendez-vous sur le site www.heiligenberg.fr.

➢ Désherbage des trottoirs et des abords des propriétés
Nous vous rappelons que la propreté aux abords des propriétés dans les rues sur le
domaine public est de la responsabilité des riverains. Ainsi chaque propriétaire est tenu
de balayer et de désherber la rue tout au long de l’emprise de sa propriété. 
Nous remercions ici les riverains qui prennent l’initiative de se conformer à ce
point du règlement sanitaire départemental en rendant les rues de notre village
agréables pour tous.

➢ Annonce des alertes météorologiques 

En ce début d'été, notre village n'a pas été épargné par des épisodes météorologiques
violents. Le risque prévisible d'un tel épisode est annoncé par Météo France et diffusé
par  la  préfecture  du  Bas-Rhin.  Ainsi,  lorsqu'une  alerte  orange  ou  rouge  arrive  en
mairie, cette alerte est annoncée par  deux coup de la sirène  installée sur le toit de
l'école. En même temps, un panneau indiquant la nature et la durée de cette alerte est
affiché en mairie où la population est vivement invitée à en prendre connaissance. En
outre, le bon fonctionnement de la sirène est vérifié le premier samedi de chaque mois
à midi.
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➢   Vente de bois à façonner
Le 3 mai dernier, la commune de Heiligenberg a procédé à la vente de bois à
façonner  issu  de  la  forêt  communale.  Sous  la  direction  de  Simon
SCHEPPLER, agent forestier en charge de notre forêt, qui a rappelé les règles
des  sécurités  élémentaires  et  certains  points  du  règlement  de  façonnage  et
d'enlèvement du bois, 26 lots ont été proposés à la vente, soit 15 lots de fonds
de coupe et 11 lots de BIL, c'est à dire de troncs entiers destinés à devenir du
bois de chauffage. Une trentaine de personnes étaient présentes au foyer St
Michel  où  se  déroulait  cette  vente  par  adjudication  au  plus  offrant.  Si  la
plupart  des  lots  ont  trouvé  preneur  après  moultes  enchères,  d'autres  ont  été  adjugés  à  un  deuxième  tour.
Néanmoins, quelques lots de BIL n'ont pas trouvé d'intérêt auprès des acheteurs potentiels. Finalement 22 lots y
ont été attribués pour une somme globale de  10 2454€ HT au profit des finances communales,

➢ Plan Local d'Urbanisme
Suite à  la décision du Conseil  Municipal  de prescrire  l'élaboration  d'un Plan Local  d'Urbanisme,  un appel

d’offres a été publié selon les obligations réglementaires et légales en vigueur. A la date limite de
dépôt des candidatures, cinq sociétés ont déposé un dossier contenant leurs propositions. Le

4  mai  dernier,  la  commission  municipale  s’est  réunie  pour  ouvrir  les  plis  et  examiner  les
dossiers.  Afin  de  départager  les  différents  offres,  la  commission  a  retenu  les  trois  critères

suivants : la valeur technique, la compétence et le montant.
Après examen du contenu des dossiers, force a été de constater que tous les soumissionnaires répondaient de
façon équivalente sur les deux premiers critères.
C’est finalement la société PRAGMA de Goersdorf qui a été retenue par la commission car la moins disante au
niveau du coût des prestations. Le Conseil Municipal, dans sa séance du 5 juillet, a validé la proposition de la
commission.

➢ Devenir assistant(e) maternel(le)

L’assistant(e)  maternel(le)  est  un(e)  professionnel(le)  de  la  petite  enfance  qui  accueille  à  son  domicile,
moyennant rémunération, des enfants qui leurs sont confiés par les parents. Ce peut être un
homme  ou  une  femme.  C’est  pourquoi  le  terme  générique  qui  qualifie  ce  travail  est  «
assistant  maternel  ».  L’assistant  maternel  donc  a,  en  complément  des  parents  la
responsabilité, pendant le temps d’accueil, du bien-être et de l’éducation des enfants qui lui

sont confiés. Pour exercer ce métier, l’assistant maternel doit avoir un agrément délivré
par le Conseil Départemental du Bas-Rhin. A cet effet, lors d’une ou plusieurs rencontres
avec une puéricultrice de la PMI (Protection Maternelle et Infantile), celle-ci appréciera

les capacités et les conditions requises du candidat ainsi que les conditions d’accueil et de sécurité du domicile.
Des  réunions  d’information  sur  ce  métier  sont  organisées  régulièrement  dans  tout  le  département  par  les
services de la PMI. Pour les personnes intéressées par cette possibilité de travail à domicile, nous les invitons à
contacter le Relais d’Assistant Maternel au siège de la Communauté de Communes de la Région de Molsheim
LE PETIT NID, 2, Route Ecospace à Molsheim (téléphone : 03 88 49 55 95 – Site internet : ram.cc-molsheim-
mutzig.fr)

➢ Des cigognes inspectent les toits

Depuis quelques jours des visiteurs inhabituels s’attardent sur les toits de Heiligenberg.
C'est événement assez exceptionnel de mémoire d'habitant est un couple de cigognes qui
semble inspecter le village. D'abord, on les a vu prendre le soleil sur le toit du presbytère à
inspecter la cheminée. Quelques jours après, le couple a stoïquement bravé la pluie sur le
toit de l'école, puis sur celui de notre concitoyen Jean-Jacques ESTERMANN qui s'est
empressé de construire et d'installer sur le toit de sa maison un support pour décider un couple de cigogne à
installer leur nid ici.
Peut-être trouveront-ils ici un endroit qui leur convienne pour s'y établir et y construire leur nid? Peut-être que,
si l'on en croit une légende bien alsacienne, sont-ce les prémices de la réouverture d'une troisième classe dans
notre école communale ?
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➢ A la CCRMM (Communauté des Communes de la Région de Molsheim Mutzig )

• Le Conseil Communautaire, dans sa séances budgétaire du 31 mars, a décidé le maintien des taux des
différentes  taxes  additionnelles  à  savoir  pour  la  Taxe d'Habitation:3,84  %; la
Taxe sur le Foncier Bâti:1,87 % ;  la Taxe sur le Foncier Non Bâti: 6,75 % et la
Contribution Foncière des Entreprises :2,89 %.

• Le  Conseil  Communautaire a  décidé  d'augmenter  la  redevance  eau  et
assainissement. Pour les particuliers, le prix du mètre cube d'eau est fixé
à 0,90 € HT (+0,01 €) pour la part proportionnelle et la part fixe passe à
39,38 € HT par an (+0,39 €). Ce qui représente une augmentation de
1% environ pour les ménages. Concernant l'assainissement, le tarif est fixé à 1,19 € HT par m3 (+0,02
€) avec une part fixe in changée à 72,82 € HT par an. 

Pour le cas particulier de Heiligenberg, au titre des rejets d’assainissement collectés, non transportés ni
traités en station d’épuration, le tarif est fixé à 0,15 € HT le m3 (+0,02 €). Soulignons que  ce tarif est fixé
à titre transitoire jusqu'à la définition du projet d'assainissement global pour la commune auquel cas les
usagers reliés au réseau d'assainissement collectif seront assujettis au tarif général.

➢ La fibre optique et Internet en Très Haut Débit arrive dans notre commune

 En  2012,  la  Région  Alsace  et  les  départements  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin
avaient adopté un projet commun de développement des réseaux à Très Haut Débit
(THD) par le déploiement de la fibre optique.
Ceci permettra aux particuliers et surtout aux

entreprises  de  disposer  d'un  accès  très  rapide  aux  réseaux  de
communication comme l'internet, la téléphonie, les échanges de données.
Actuellement, la vitesse d'échange de données sur internet se situe sur
notre  commune  entre  5 et  15 Mbits  par  seconde.  Avec le  THD, elle
grimpera à 200 Mbits/s voire jusqu’à 1 Gbit/s (1000 Mbits/s)  !

Une des  caractéristiques  de  ce  projet  est  que  l'ensemble  du  territoire
concerné doit être couvert. C'est la société ROSACE basée à Entzheim
qui a été  chargée de la  mise  en œuvre de ce projet.  A cet effet,  elle  a défini  un calendrier  de travaux et
ordonnancé 3 tranches de réalisation :

1) la  tranche  dite  « prioritaire »  pour  l'équipement  des  communes  (une  centaine  environ)  dont  la
connexion internet actuelle est très aléatoire, voire inexistante. Dans ces communes, le déploiement est
prévu sur deux ans soit entre 2016 et 2018.

2) La tranche « ferme » concerne les communes dont le débit est inférieur à 30 Mbits/s (600 communes
environ).  Notons que HEILIGENBERG se situe dans cette tranche. Ici, quatre autres années sont
prévues pour les travaux. C'est donc entre 2019 et 2022 que notre commune sera équipée de la fibre
optique. Lorsque ce sera fait, il suffira à chaque particulier de souscrire ou de modifier auprès de son
FAI  (Fournisseur  d'Accès  Internet)  tel  Orange,  Free,  SFR ou autre,  un  abonnement  THD que  ces
derniers ne manqueront pas de proposer.

3) La  tranche  « conditionnelle »  qui  concernera  les  communes  qui  ont  déjà  un  débit  supérieur  à  30
Mbits/s, avec des profils divers, notamment par l'utilisation de réseaux privés déjà en place. 

Notons encore que ces travaux seront cofinancés par la Région, les départements, l'Etat, l'Europe (programme
FEDER) et les Communautés de Communes.

Pour de plus amples renseignements, rendez-vous sur le site Internet détaillant ce projet à l'adresse suivante:
http://www.alsacechampagneardennelorraine.eu/actions/lamenagement-numerique-territoire-tres-haut-debit/
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➢   Des travaux au réservoir
Dernièrement, le réservoir d'eau potable de Heiligenberg a été l'objet de travaux de
maintenance et d'amélioration effectués par le SDEA sous l'égide de la Communauté
de Communes de Mosheim - Mutzig. Ce réservoir situé à la Danneck sur les hauteurs
du village stocke l'eau dans deux citernes de 100 m3 chacune avant injection par la
station sous forme surpressée dans le réseau de distribution. Si certains de ces travaux
sont passés inaperçus pour les habitants, à part ceux qui, passant devant le chantier,
ont vu les engins de terrassement défoncer la butte de terre qui abrite les citernes,
d'autres ont nécessité une coupure d'eau dans tout le village. En effet, la première
opération a nécessité le vidage de l'ensemble du réservoir pour procéder au nettoyage périodique des citernes recevant
l'eau. Par la même occasion une grosse vanne grippée qui permettait d'isoler chaque citerne a été changée. Ce changement
permettra à nouveau d'effectuer des travaux séparément sur chaque citerne sans impacter l'approvisionnement continu des
usagers en eau potable. La deuxième phase, plus spectaculaire, a nécessité la mise à nu d'un côté de l’ouvrage en béton
sur  une profondeur de plus  de 4 mètres  pour  y poser  une canalisation reliant  directement  cette  citerne à la  station.
Moyennant  quelques  branchements  et  vannes  supplémentaires,  cette  amélioration  permettra,  le  cas  échéant,  soit  de
vidanger la citerne, soit  d'en approvisionner directement la station en eau. Notons qu'en fonctionnement normal, afin
d'éviter toute stagnation préjudiciable à sa qualité, l'eau entre dans une citerne et passe dans l'autre avant d'être distribuée.
Les travaux paysagers de remise en état de la pelouse de la Place du Réservoir seront effectués cet été par une entreprise
spécialisée et débuteront de façon imminente.

➢ Concours Communal des Maisons Fleuries
Le Concours Communal des Maisons Fleuries est reconduit en 2016. Pour participer, aucune
inscription n’est nécessaire. Au cours de l’été, un jury passera dans le village pour repérer les
maisons au fleurissement remarquable visible de la rue. Ce sont ces maisons qui seront retenues
et qui participeront au concours communal.Nous invitons donc chaque habitant à fleurir sa maison, à l’instar des services
communaux  qui  fleurissent  les  lieux publics.  Nous voulons les  remercier ici  toutes  celles  et  tous ceux qui,  sans
ménager leur peine, embellissent notre cadre de vie et contribuent ainsi à offrir à leur concitoyens un cadre de vie
coloré et bucolique. Alors...A vos  mains vertes !

Concert d’orgue du samedi 9 juillet 2016 à 20H  à l'église de Heiligenberg 

avec la participation de Guillaume NUSSBAUM et de Gilles OLTZ
La Paroisse Saint Vincent de Heiligenberg avec le soutien de la commune de Heiligenberg, a le plaisir de vous
inviter à un concert d’orgue exceptionnel.
Guillaume NUSSBAUM, organiste titulaire du Temple Neuf, Saint Paul et à la Cathédrale de Strasbourg,  et
Gilles OLTZ, organiste titulaire du Temple-Neuf et à  Sainte Aurélie de Strasbourg,  viennent honorer notre
orgue et notre village.Ensemble, ils vont donner un aperçu de leurs talents pour un concert exceptionnel dans
l’église Saint Vincent.
Depuis quelques années, des concerts sont organisés dans cette église,
en particulier pour financer l’entretien de notre orgue.
Pièce unique dans cette petite « cathédrale » néo-gothique, l’orgue de
Heiligenberg  est  un  des  joyaux  de  notre  patrimoine  laissé  par  nos
ancêtres.  Il  est  l’un  des  rares  instruments  pneumatiques  encore  en
fonction en Alsace.
Depuis sa restauration par Dietmar Schöemer, achevée en 2007, le bel
orgue Stiehr Mockers qui date de la fin du XIXème siècle, attire les
musiciens de la région.
Lieu musical et lieu de concert, l’église Saint Vincent dispose d’une
belle acoustique. En ce début d’été, venez passer un moment de sérénité dans notre village de Heiligenberg. 
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➢   Commémoration du 8 mai
Le 8 mai, la population de Heiligenberg s'est rassemblée
autour du monument aux morts pour commémorer la fin de
la 2° guerre mondiale. Le Maire Guy ERNST a exhorté à
la  fraternité  des  peuples  européens.  Marcel  MISERT,
président de l'UNC, a rappelé les souffrances endurées par
les  victimes  d'un  régime  totalitaire  et  xénophobe.  Le
discours ministériel à été lu par la jeune Solène KIEFFER
et  son  père.  Après  le  dépôt  des  gerbes,  l’assemblée  a
observé une minute de silence,  avant d'entonner l'hymne
national pendant que les sapeurs-pompiers de la section Still-Heiligenberg rendaient les honneurs. Finalement,
tous les participants se sont retrouvés au Foyer St Michel pour partager le verre de l'amitié.   

➢ Au tableau d'honneur
Nous voulons mettre ici à l'honneur de jeunes sportifs de notre commune qui se sont
distingués dernièrement dans leurs disciplines respectives.
• En pétanque, le 5 juin dernier, à Beinheim, Hugo JOST et Firmin KIEFFER

ont été sacrés vice-champions départementaux en doublettes cadets. Sur leur lancée,
ils ont fait partie de la triplette gagnante qui a décroché le titre de Champions d'Alsace
de triplette jeunes en catégorie cadets. 
Fort  de  cette  performance,  ils  participeront  au  Championnat  International  au

Luxembourg,  puis  au Championnat  de  France  qui  aura  lieu  à
Varennes-sur-Allier  en  Auvergne.  Nul  doute  qu'ils  sauront
encore s'y distinguer avec brio.

• C'est  en  course  de  fond  que  Elisa  THOMAS se
distingue  régulièrement.  Le  5  juin  dernier, elle  a  remporté  le
Triathlon  international  d'Obernai  dans  la  catégorie  « minimes
filles » . Elle est vice-championne d'Alsace de 1000m sur piste. Dans le cadre du sport
scolaire UNSS, elle est aussi Championne d’Alsace et Championne de France de cross par
équipe. Un titre qu'elle partage avec Juliette LESAGE également élève du lycée H. Meck
de Molsheim.
Nous adressons nos plus vives félicitations à nos champions et les encourageons pour
d'autres victoires. Bravo à eux et allez les jeunes !

➢ Un point de vente ouvert 
Depuis début juin, le point de vente – dépôt de pain est ouvert dans le local  à côté de l'agence
postale communal. Ce point de vente est ouvert toute la semaine, sauf le mercredi, jour de
fermeture hebdomadaire, de 6H à 11H, du lundi au samedi et de 7H à 11h le dimanche.
Il est tenu par la boulangerie BAC de Niederhaslach et propose divers pains, viennoiseries,
brioches et bien d'autres produits. Pour toute commande particulière, un numéro de
téléphone est à votre disposition : le 03 88 50 90 06. 
Nous nous réjouissons de la réouverture de ce service de proximité et nous invitons chacun à le soutenir par une
démarche citoyenne volontaire. Par la mise à disposition du local, la commune affirme déjà son engagement 
volontaire dans cette voie.

➢ Avis de recherche de photos
Hélène et Cédric Geiss sont les propriétaires de la maison dite « du Pêcheur » située
182,  rue  Dischelberg.  Cette   bâtisse  était  autrefois  la  propriété  de la  brasserie  du
Pêcheur où se déroulaient des manifestations dont l'écho se répercutait bien au-delà de
Heiligenberg. Afin de réveiller la mémoire du lieu, les propriétaires actuels cherchent
des  photos  de  cette  époque  et  sollicitent  votre  aide.  Si  vous  possédez  de  tels
documents,  vous pouvez les contacter  au 06 28 53 45 16 ou  par mail :  cedricg@numericable.fr.   Ils vous
remercient par avance de votre aide.
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➢   Les élèves de Heiligenberg en Allemagne en visite

Le 2 mai, les enfants d’Heiligenberg sont venus nous rendre
visite.  Heiligenberg  est  une  commune  allemande  avec
laquelle  notre  village  entretient  depuis  une  quarantaine
d'années des liens de jumelage.   Avec les élèves de notre
école, les petits allemands ont arpenté les rues à l’aide du
parcours  d’orientation  élaboré  par  M.Witz  et  ils  ont
découvert le village à travers quelques éléments paysagers
remarquables.  Tous  ensemble,  ils  ont  ensuite  partagé  un
moment convivial autour d’un goûter et de quelques chants
qui ont permis à tout ce petit monde d'échanger « pour de vrai » dans la langue du voisin.

➢ Des gendarmes comme formateurs à la prévention routière

Des gendarmes de Molsheim sont venus dispenser une formation de prévention
routière  aux  enfants  de  la  classe  d’élémentaire.  Après  avoir  écouté  des
informations théoriques, les élèves ont passé un petit test écrit, puis ils ont montré
leurs  compétences  à vélo sur un parcours disposé dans la cour de l’école.  Se
baisser sous une barre, passer des obstacles, tenir un objet, le changer de main,
slalomer… les cyclistes ont pu faire preuve de leurs capacités. Deux élèves ont
été désignés pour passer un test complémentaire et le meilleur a été sélectionné
pour la finale départementale de la Prévention Routière organisée à Châtenois. Il

s’y est présenté le 15 juin dernier et a été récompensé pour sa 9e place (sur 25 candidats).

➢ L'école maternelle aux Naïades

Le lundi 20 juin dernier, la classe maternelle de  Mme Drapier a
effectué une sortie pédagogique aux Naïades à Ottrott. Pendant
cette visite sur le thème de l'eau et la vie aquatique, les élèves
ont été sensibilisés  à la biodiversité de ce milieu et son mode
de  vie  particulier.  Ainsi,  ils  ont  pu  approcher  les  tortues
caparaçonnées, les redoutables crocodiles et autres poissons de
toutes  les  couleurs  issus  des  différents  océans  de  la  planète.  Cette  sortie  a  été  encadrée  par  les  mamans
accompagnatrices : Tridon virginie, Roy Céline, Durrenberger Muriel, et Lacombe Adelinda.

➢ Les élèves vont à la piscine.

La classe  d’élémentaire  de  Mme  Frison a  suivi  un  cycle  de  natation  à  la
piscine de Mutzig-Molsheim. Un groupe de nageurs était pris en charge par un
maître-nageur,  un  autre  par  la  maîtresse  assistée  de  plusieurs  parents
accompagnateurs qui se sont relayés d'une séance à l'autre. Pour la dernière
séance, les élèves ont pu profiter d’ateliers ludiques : dans le grand bassin un
parcours, un atelier de glissade (sur un tapis et un
toboggan),  un  match  de  water-polo  et  des  jeux
collectifs dans le petit bassin.

➢ Fête de l'école

Ce samedi matin, l'école primaire de Heiligenberg était en fête au Foyer St Michel.
Sous l'impulsion de leurs déléguées, les parents d'élèves s'étaient mis en quatre pour
que cette fête soit une réussite. Sur scène et devant une salle comble, les élèves ont
présenté  leur  travail  effectué  dans  l'année.  Ainsi,  les  petits  de la  maternelle  ont
emmené l'auditoire dans une tour du monde en passant par la Chine et la savane
africaine. Les grands ont, quant à eux, présenté des figures acrobatiques travaillées
dans le projet «Arts du Cirque» dont les chorégraphies d'ensemble ont récoltées les
applaudissements  nourris  des  spectateurs  visiblement  conquis.  La  directrice  de
l'école, Catherine FRISON, a souligné l'implication des parents dans les différentes
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activités et adressé ses remerciements pour leur soutien efficace aux personnes qui accompagnent notamment
les sorties pédagogiques, la natation ou la bibliothèque.
Vers midi,  tout ce monde parmi lequel se trouvait  le maire Guy ERNST s'est attablé autour d'une assiette
préparée par les parents. Les enfants, eux, s’exerçaient à un maximum de jeux empruntés à la ludothèque tout
en essayant de gagner un maximum de points qui donnaient lieu à des récompenses.

➢   Conférence     : L'innovation protégée, clé de réussite pour nos entreprises 
Devant un parterre d'une cinquantaine de personnes présentes
au Foyer st Michel de Heiligenberg, notre concitoyen Jérôme
HENRICH  a  développé  un  regard  particulier  sur  la
compétitivité rendue à nos entreprises par l'innovation. 

En bon pédagogue, ce professeur à la retraite a démontré fort
simplement les mécanismes de la compétition internationale
où toutes les entreprises, selon leur localisation géopolitique
ne  partent  pas  à  armes  égales  mettant  ainsi  en  évidence
l'utilité  du  dépôt  de  brevet,  une  possibilité  donnée  aux
inventeurs de garder la propriété de leur trouvaille.
Et d'illustrer cette corrélation entre le nombre de brevets déposés et la situation de la balance commerciale des
pays: en France le nombre de brevets déposés par million d'habitants est de 64 (chiffres 2006), en Allemagne
132, aux USA 311 et au Japon 292. Concernant la balance commerciale de ces 15 dernières années, celle de la
France est chroniquement déficitaire, celle de l'Allemagne toujours fortement excédentaire. CQFD!

Et pour Jérôme HENRICH de démontrer que l’innovation est à la portée de tous. Bon nombre d'inventions ont
germé dans l'esprit de simples citoyens qui ont un jour trouvé une solution à leur problème: l’agrafe trombone,
la cheville Fisher, la carte à puce, le velcro pour ne citer qu'eux.
Dans cette optique, il invite tout le monde à avoir un regard positif sur l'échec et de développer, surtout au
niveau  des  jeunes  leur  curiosité  naturelle  pour  favoriser  l'expérimentation,  la  créativité,  sans  craindre  le
tâtonnement,  les  erreurs,  les  non  réussites.Une  démarche  pour  laquelle  il  est  tout  disposé  à  apporter  son
concours à chaque fois qu'on voudra bien le solliciter.

➢ La Maïkür a été épargnée par la pluie

 Le jour du 1° mai, une quarantaine de participants
avait répondu présent à l'invitation de l'association
Le Montgolfier  pour  participer  à  la  traditionnelle
Maïkür. En effet, depuis plus de trente ans, chaque
premier mai, cette sortie matinale permet de vivre
symboliquement le passage du froid hivernal vers la
chaleur de l'été au cours d'une randonnée qui débute
la  nuit  et  qui  se termine  après  le  lever  du soleil.
C'est ainsi que le groupe de marcheur s'est retrouvé
sur la place de l'église de Heiligenberg vers 5h30,
alors qu'il faisait encore nuit et que la pluie battante
qui était tombée toute la nuit venait de s'arrêter. Le soleil semblait donc bouder, mais la pluie a eu la bienséance
de s'abstenir de tomber pendant les 3 heures qu'a duré cette randonnée. Le parcours surprise proposé par Roland
KAUFFER a été  quelque  peu modifié  pour  éviter  les  sentiers  détrempés.  Peu à  peu,  avec  l’obscurité  qui
disparait et le jour qui se lève, les marcheurs se sont trouvés immergés en plein dans la nature qui s'éveille.
D'aucun même ont trouvé l'incontournable brin de muguet qu'on n'espérait plus. Parfois, au passage des sites
remarquables  tels  la  «Cabane  des  Charbonniers»  ou  le  «Kreteloch»,  les  visiteurs  ont  eu  droit  à  quelques
explications données notamment par le maire Guy ERNST qui participait à cette randonnée. De retour au foyer
St Michel, un bon verre de jus de fruit, un grand bol de café au lait bien chaud et un copieux petit déjeuner
revigorant attendaient les randonneurs. Un moment fort de grande convivialité qui fait partie intégrante de ce
rituel de la Maïkür.
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➢ Allez, les bleus     !

Pendant  toute  la  durée  du  Championnat  d'Europe  de  football,  les
supporters  de notre  équipe  nationale  se  sont  retrouvés  au Foyer  St
Michel pour voir les matches de l'équipe de France. Ce sont donc une
trentaine de supporters qui ont suivi sur le grand écran, parfois avec
enthousiasme, souvent avec inquiétude, les premières rencontres qui
se sont finalement soldées, à la satisfaction générale, par une victoire
dans  les  dernières  minutes.   A  la  mi-temps,  autour  du  bar  où
l'association  Le  Montgolfier  proposait  boissons  et  knacks,  les
commentaires allaient bon train et chacun, avec un optimisme plus ou moins prononcé, pronostiquait l'issue du
match et échangeait une critique sur le style de jeu de son équipe favorite. Tout au long des mi-temps de jeu, la
salle oscillait  entre grands espoirs et  petites désillusions, sans ménager ses encouragements à leurs joueurs
favoris, jusqu'à l'explosion de joie provoquée par un but marqué par l'équipe de France.
Gageons que si elle a réussi le parcours que l'on sait, c'est un peu grâce à l'écho des encouragements d'ici qui est
parvenu jusque sur le terrain de jeu!

➢ L'association de Tir St Michel communique...
Selon le règlement intérieur de l'association, les horaires d'ouverture du stand pendant
lesquels les tirs sont  autorisés sont les suivants :  le vendredi et le samedi de 13h à
17h.  Cependant  les  gros  calibres  (tout  calibre  supérieur  au  22  long  rifle)  sont
uniquement autorisés de 14H00 à 16H00. Le Dimanche l’autorisation va de 9h à 12h.
Les gros calibres sont uniquement autorisés à partir de 10H.

A l'instar  de l'école,  le  périscolaire  termine  aussi  une année
supplémentaire  de  fonctionnement.  Retour  sur  une  année  de
fonctionnement avec quelques chiffres à l'appui. Actuellement,
25  enfants  sont  inscrits  à  la  mairie  pour  être  accueillis  au
périscolaire.  Ce  sont  donc  une  vingtaine  de  familles  qui
bénéficient  de  cet  accueil.  Tout  au  long de  l'année,  Maguy,
l’animatrice, prend en charge les enfants à la sortie de l'école et
les remet aux enseignantes à la reprise de la classe. Soulignons
que Maguy est aussi en charge de l'agence postale communale
dont  les  horaires  d'ouverture  sont  étroitement  tributaires  des
horaires de l'école.

 Concernant  la  fréquentation,   la  plage  de  midi  est  la  plus
prisée ; en effet, le nombre moyens d'enfants qui prennent le
repas est  de 9 à 11 chaque jour (sauf le mercredi)  avec des
pointes  allant  jusqu'à  13.  Le  soir,  la  fréquentation  est  bien
moindre : 3 à 5 enfants en moyenne avec un maximum de 7. 
En ce qui concerne le mercredi, la fréquentation est beaucoup
plus réduite: l'accueil du matin est très peu usité: ce moment
d'accueil a été utilisé 1 fois sur 3 dans l'année et concerne 1
enfant,  parfois 2.  Le midi,  1 à  3 enfants ont  été  accueillis  1 mercredi  sur 2 environ.  Il  va de soi que le
périscolaire est fermé lorsque aucune réservation n’est enregistrée. Sur l'année scolaire 2015/2016, les dépenses
de  fonctionnement,  frais  de  personnel  et  frais  de  repas,  se  sont  élevés  à  17  988  €,  pour  une  recette
correspondant à la participation des familles par l'achat des différents tickets d'un montant de 13 743 €.

Au vu de ces chiffres, on peut considérer que par rapport à la fréquentation, la réalité d'un accueil périscolaire
dans notre commune va d'une nécessité absolue à midi à une réponse très ponctuelle le mercredi.
L'accueil  périscolaire sera reconduit  dans les mêmes conditions,  conditions qui permettent une réponse aux
nécessités  de  garde  des  familles  et  une  souplesse  de  fonctionnent  indispensable  par  rapport  aux  réalités
sociologiques locales, tout en étant compatibles avec les contraintes budgétaires de notre commune.
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Les Cérémonies de la Fête Nationale auront lieu le jeudi 14 juillet 2016.  

 9h30 : Messe du Souvenir à l'église St Vincent

 10 h 15 : Dépôt de gerbe au Monument aux Morts, avec la participation de la
Section Still-Heiligenberg des Sapeurs-Pompiers, la chorale Sainte-Cécile,
l’Amicale des Anciens Combattants et les associations locales.

 10 h 30 au Foyer St Michel :

 Remise de récompenses aux jeunes diplômés du village 

 Remise de chocolats aux enfants de l’école présents à la cérémonie.
 Verre de l’amitié. 

Toute la population est cordialement invitée à participer à cette cérémonie commémorative.

Invitation des jeunes au 14 juillet 2016
Monsieur le Maire Guy ERNST et les membres du Conseil Municipal invitent les enfants et les
jeunes du village à participer aux cérémonies du 14 juillet. 

Dans  le  respect  de  la  tradition,  les  enfants  des  écoles  qui  seront  présents  à  la  cérémonie
commémorative du 14 juillet recevront le traditionnel chocolat de la Commune. 

En ce jour de Fête Nationale, les jeunes diplômés seront mis à l’honneur. A cet effet,  la municipalité leur
remettra un cadeau.

Nous lançons un appel à signalement des jeunes concernés pour éviter d’oublier un jeune diplômé.

Les  jeunes (ou  leurs  parents)  devront  se  signaler dès  qu’ils  auront  confirmation  de  l’obtention  de  leur
diplôme à la Mairie par téléphone au 03.88.50.00.13 avant le 12 juillet ou par un courrier déposé dans la
boite aux lettres ou par courriel à l’adresse de la mairie (mairie@heiligenberg.fr).

Veuillez confirmer par la même occasion votre présence à cette cérémonie.

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de HEILIGENBERG a le plaisir de vous inviter au

B BAL POPULAIRE GRATUIT

au Foyer ST Michel

 avec un FEU DARTIFICE
Samedi 16 juillet à partir de 19H

A cette occasion, nous organisons un repas et serions heureux de compter sur votre présence.
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Les membres de l’Amicale passeront prochainement pour la 
vente des tickets-repas.
Pour tout renseignement ou réservation, 
veuillez contacter :
Fabien METZLER (03.88.50.10.40) 
Christian REPIS (03.88.48.95.62) 

MENU : Sanglier à la broche
Flageolets
Dessert

Prix : 13 €   Enfant jusqu’à 12 ans : 8 €

 



 Dimanche 24 juillet 2016

Marché aux Puces
 L’Amicale des Pompiers et l’Association de Tir St Michel de Heiligenberg organisent
leur 16ème Marché aux Puces

 Prix de l’emplacement de 5 mètres minimum : forfait de 10 € + 2 € le
mètre supplémentaire

 Restauration sur place toute la journée assurée exclusivement par les
organisateurs

Pour les inscriptions et renseignements, téléphonez au :
03.88.50.16.18. ou 03.88.50.12.28. ou 06.82.16.99.08.

Samedi 30 juillet à partir de 14H 
L’association Le Montgolfier vous invite à une après-midi  

B JEU de PETANQUE
Sur la place du Stand de Tir

Jeux en doublettes ou triplettes tirées au sort  – Inscriptions à 14 heures
 Récompenses aux vainqueurs - Petite restauration et buvette sur place 

Week-end du 15 août
L’association des « Old, West Texas Rangers » de Heiligenberg est heureuse de vous inviter à sa

Fête du HOLY MOUNTAIN SALOON

• Samedi 13 août à partir de 19h : Soirée tartes flambées

• Dimanche 14 août à partir de 11h : Fête Western – repas – grillades - animations 

• Lundi 15 août  : Site ouvert au public – boissons – grillades – animations diverses 
sur le thème de la conquête de l'Ouest américain.
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Circulation réglementée : Pour cette journée du dimanche 24 juillet, la circulation dans les rues du village
sera réglementée par un arrêté municipal qui fera l’objet d’un affichage en mairie.
Seront fermés à la circulation, de cinq heures du matin à 18 heures : la rue de la Batteuse, la rue des 
Champs, la rue du Niederweg, la rue Oberweg, la rue du Montgolfier, le lotissement Danneck et la rue 
Principale à partir de la place de l’église. La desserte du village se fera en sens unique : montée par le CD 
704 et descente par le CC1 (vers Dinsheim).
Nous remercions les riverains de ces rues de prendre leurs dispositions.

Dimanche à midi : 

Repas western ( 12 €) 
 Chili con carne 
 Fromage
 Dessert

Merci de réserver au 03.88.50.05.94
(au plus tard le 30 juillet)



• Samedi 9 juillet à 20 H     :  CONCERT avec le concours musical des organistes
Guillaume NUSSBAUM et de Gilles OLTZ en faveur de l'orgue de l'église Saint
Vincent à l'église de Heiligenberg (entrée libre)

• Jeudi 14 juillet à 10 h 15 :  cérémonie de la Fête Nationale au monument aux morts
et remise d’un cadeau aux jeunes diplômés au Foyer St Michel

• Samedi 16 juillet à partir de 19h : Bal populaire du 14 juillet organisé par l’Amicale
des Sapeurs Pompiers au Foyer St Michel.

• Dimanche 24 juillet : marché aux puces dans les rues du village

• Samedi 30 juillet  : Journée pétanque sur la place du stand de tir

• Samedi 13, dimanche 14 et lundi 15 août : fête Western des Old West Texas Rangers au Holy 
Mountain Saloon

• Dimanche 11 septembre : Messti de l'Amicale des Sapeurs Pompiers - Vente de pains d'épices - 
Apéritif au Foyer St Michel-repas filets de harengs - démonstration-formation du défibrillateur 
cardiaque

➢ Naissances   : Nous accueillons parmi nous

 Eva Colette GEISS née le 20 juin 2016, fille de M. Cédric GEISS et de Mme 
Hélène DELALANDE, domiciliés 182 rue Dischelberg.

Nous félicitons les heureux parents et grands-parents.

➢ Mariages  : Nous félicitons pour leur mariage :

 Régis Yves WITZ et Elsa LIGNER, qui se sont mariés à HEILIGENBERG 
le 14 juin 2016

 Rui Manuel GONCALVES et Sophie Yolande Charlotte AUBERT, qui se 
sont mariés à HEILIGENBERG le 18 juin 2016

Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur dans leur vie commune.

➢ Décès     : Nous déplorons le décès de :

    M. Alexandre REISS, décédé le 28 mai 2016.
A la famille dans la peine, nous présentons nos sincères condoléances.

*****
Mairie de Heiligenberg 47 rue Neuve 67190 Heiligenberg Tél. 03.88.50.00.13
Notre adresse Email :   mairie@heiligenberg.fr 
Adresse de notre site Internet :     www.heiligenberg.fr 
Heiligenberg fait partie de la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig: 
www.cc-molsheim-mutzig.fr

Ce journal a été réalisé par les membres de la Commission Communication : Guy ERNST,  Jean-Paul WITZ, Fabien 
METZLER, Jean-François SCHNEIDER, Anny KAUFFER, Jean-Claude MACE, Christian BENDELE, Emilie BESSON, 
Véronique KIEFFER, Christian REPIS. 
Diffusion prévue le 8 juillet 2016       Tirage : 280 exemplaires

Page 12 sur 12

http://www.heiligenberg.fr/
mailto:mairie.heiligenberg@wanadoo.fr

